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Aire urbaine
Incendie véhicule - plateforme hydro-

gène énergie - Belfort
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tallées sur le tracteur et l’équiva-
lent d’un camion de sable a été 
déversé sur la route pour amélio-
rer l’adhérence. L’opération a 
permis de faire remonter le poids 
lourd d’environ un kilomètre jus-
qu’à une zone plus large où il ne 
gênerait plus le passage.

La circulation a été rétablie 
vers 20 h 30. Le chauffeur espa-
gnol a, lui, été verbalisé : l’accès 
à cette route est en effet interdit 
aux poids lourds en hiver.

Au.B.

Le chauffeur espagnol a suivi 
aveuglément son GPS. La montée 
du Ballon est pourtant interdite 
aux poids lourds en hiver. Photo DR

LePuix

Un camion a bloqué la circula-
tion pendant plusieurs heures, 
ce mercredi soir, dans le Ballon 
d’Alsace. Le chauffeur routier, en 
provenance d’Espagne, devait se 
rendre en Lorraine pour livrer sa 
cargaison. Ne connaissant pas la 
région, il s’est laissé guider pas 
son GPS qui l’a mené sur la rou-
te étroite et enneigée du Ballon.

L’ensemble routier, un camion 
tirant une deuxième remorque, 
s ’est  retrouvé coincé vers 
16 h 30, à environ 4 km de Mal-
vaux, sur une petite portion de 
ligne droite entre deux virages.

Le chauffeur verbalisé
La situation s’est compliquée 

vers 18 h. Deux navettes redes-
cendant de la station se sont à 
leur tour retrouvées bloquées. À 
leur bord, une cinquantaine de 
personnes qui avaient profité de 
la réouverture partielle des do-
maines nordiques et alpins après 
plusieurs semaines de fermeture. 
Des minibus ont été affrétés 
pour les redescendre.

La société de dépannage Josse-
ron est intervenue pour sortir le 
chauffeur routier de sa mauvaise 
posture. Des chaînes ont été ins-

Camion bloqué dans la montée
du Ballon : le chauffeur
trompé par son GPS

Tout avait commencé dans la 
nuit du 18 au 19 novem-

bre 2022, autour de la salle des 
fêtes de Vieux-Charmont. Cinq 
propriétaires de voitures dépo-
saient plainte pour des dégrada-
tions (vitres latérales brisées) sui-
vies de vols à l’intérieur des 
habitacles ; il semblerait que d’au-
tres victimes n’avaient pas jugé uti-
le de déposer plainte.

Reprise des affaires 
le soir de Noël

Après ce premier tour de chauffe, 
serait-on tenté d’écrire, le phéno-
mène prenait une ampleur expo-
nentielle. La nuit suivante, 36 victi-
mes étaient alors dénombrées 
entre Vieux-Charmont et Sochaux. 
Avec le même mode opératoire. 

De quoi mettre les enquêteurs sur 
les dents pour stopper au plus vite 
l’hémorragie.

L’accalmie était brève. Après ces 
deux nuits d’enfer, les affaires re-
prenaient le soir de Noël. Un véhi-
cule subissait alors un traitement 
analogue ainsi que six autres, six 
jours plus tard. Une façon de termi-
ner l’année en fanfare et de faire 
exploser les statistiques en la matiè-
re. D’autant que 2023 commençait 
sur les mêmes bases endiablées. 
Dix voitures « roulottées », selon la 
terminologie des policiers, dans la 
nuit du 4 au 5 janvier. Cinq autres 
entre le 8 et 9 étaient comptabili-
sées, puis sept entre les 11 et le 12 et 
enfin dix-neuf dans la nuit du 12 au 
13. Soit, au total, 89 faits dénom-
brés, toujours entre les communes 
voisines.

Le travail minutieux paie
Les malfaiteurs n’avaient laissé 

que peu d’indices exploitables dans 
leur sillage. Au prix d’un minutieux 
travail d’exploitation de la vidéo-
surveillance, de collectes de témoi-
gnages et de recoupements, les po-
liciers du commissariat de 

Montbéliard ont fini par remonter 
la piste de trois suspects. Trois mi-
neurs de 13, 14 et 15 ans, respecti-
vement domiciliés à Vieux-Char-
mont, Arbouans et Sochaux.

Ce jeudi matin, les enquêteurs 
sont allés les interpeller. Les doutes 
concernant leur implication ont 
été confirmés lors des perquisitions 
par la découverte d’effets dérobés 
au gré des divers faits dénoncés. 
Voire davantage. Deux vélos ainsi 
que d’autres biens à l’origine incer-
taine ont ainsi été retrouvés. Ce qui 
laisse à penser que d’autres vols 
auraient pu être commis par le trio.

Appel à victimes
À cet égard, la police lance un 

appel à d’éventuelles victimes afin 
qu’elles se fassent connaître (con-
tact : secrétariat de la sûreté urbai-
ne au 03 81 91 59 88). Si les enquê-
teurs restent discrets sur la teneur 
des auditions des trois mineurs (de 
possibles aveux, notamment), le 
dossier semble suffisamment étayé 
pour conduire à la présentation 
des adolescents en question, ce 
vendredi, au tribunal.

Sam BONJeAN

Vieux-ChARmONT eT SOChAux

Trois mineurs confondus après 
une série de 89 vols à la roulotte
une épidémie, une hécatom-
be ! Après une première 
vague à la mi-novembre 
(avec une quarantaine de 
victimes), une deuxième puis 
une troisième avaient suivi. 
Ce jeudi matin, les policiers 
ont stoppé l’hémorragie avec 
l’interpellation des suspects.

GRANd-ChARmONT

À la suite de l’article paru 
ayant trait à la reprise de la 
circulation des bus dans le quar-
tier des Fougères à Grand-Char-
mont (jusqu’à 18 h), le maire 
Jean-Paul Munnier tient à préci-
ser : « On laisse supposer que je 
n’ai pas voulu participer à la 
réunion [N.D.L.R. : mercredi] 
en sous-préfecture. Il se trouve 
que je n’ai pas été convié. »

La réunion avait été exigée 
par les représentants des sala-
riés de la société Moventis qui, 

depuis des violences urbaines le 
7 janvier, refusaient d’assurer la 
desserte du secteur. Ils souhai-
taient sensibiliser les autorités 
aux problèmes qu’ils rencon-
trent aux Fougères, les agres-
sions qui vont crescendo tout 
comme leur sentiment d’insécu-
rité.

Lors de la rencontre, un délé-
gué syndical s’était étonné de 
l’absence du premier magistrat 
de la commune. Voilà donc l’ex-
plication.

Reprise des bus : précision du maire

BeLfORT

uTBm : un prototype de véhicule
à hydrogène prend feu

u n important dispositif de sé-
curité (pompiers et police) a 

été déployé ce jeudi, en fin 
d’après-midi, au Techn’hom. Peu 
avant 18 h, un incendie s’est dé-
claré dans un hangar de la Plate-
forme hydrogène énergie de 
l’UTBM.

Des ingénieurs de l’UTBM 
étaient en train de tester un pro-
totype de petit véhicule à hydro-

gène, développé avec un parte-
naire industriel. « Alors qu’ils 
procédaient à la mise sous pres-
sion du réservoir avec un gaz neu-
tre, une vanne a cédé sur le réser-
voir, provoquant un incendie », a 
expliqué Ghislain Montavon.

« Les systèmes de sécurité du 
bâtiment se sont tout de suite mis 
en route. La ventilation a permis 
d’évacuer les fumées et les lignes 
d’alimentation en hydrogène ont 
été coupées », s’est félicité le di-
recteur de l’UTBM. Présentes 
dans les locaux à ce moment-là, 
21 personnes ont été évacuées.

Trois ingénieurs légèrement 
brûlés

Les pompiers sont arrivés sur 
place en moins de sept minutes : 
17 véhicules et 44 sapeurs pom-

piers de tout le département. « Le 
feu a rapidement été éteint. Les 
dégâts sont restés cantonnés dans 
le hangar. Les opérations de re-
connaissance n’ont pas révélé de 
fuite d’hydrogène », a précisé la 
capitaine Céline Poiret, en charge 
des opérations de secours.

Cinq ingénieurs participaient à 
ce test. Trois d’entre eux, un ingé-
nieur de l’UTBM et deux du par-
tenaire industriel, ont été légère-
ment brûlés. Après un examen 
sur place, ils ont été transportés à 
l’hôpital Nord Franche-Comté. 
Les deux autres ont été légère-
ment intoxiqués par les fumées.

Vers 19 h 30, les pompiers 
étaient toujours sur place pour 
poursuivre l’inspection du bâti-
ment.

Aurélien BReTON

Le feu s’est déclaré lors du test d’un prototype de véhicule hydrogène dans le hangar de la 
Plateforme hydrogène énergie de l’uTBm. Photo ER/Michaël DESPREZ

un incendie s’est déclaré, ce 
jeudi en fin d’après-midi, 
dans un hangar de la Plate-
forme hydrogène énergie de 
l’uTBm sur le site du Tech-
n’hom à Belfort. Le feu a pris 
alors qu’une équipe d’ingé-
nieurs était en train d’effec-
tuer un test sur un prototype 
de véhicule hydrogène.

d’analyses. Pour identifier l’intéres-
sé, encore faut-il qu’il soit déjà fi-
ché. Bingo ! Les gendarmes dispo-
sent alors d’un nom.

Le complice n’a pas été identifié
Il aura fallu un heureux concours 

de circonstances pour qu’il soit pla-
cé en garde à vue. En fait, ce Mont-
béliardais de 21 ans a fait des sien-
nes dans le Territoire de Belfort, ce 
qui l’a conduit à se retrouver entre 
les mains des gendarmes de 
Grandvillars. En passant le patro-
nyme du loustic au fichier des per-
sonnes recherchées, le rouge s’est 
allumé. Voilà comment les militai-
res du Territoire ont remis l’oiseau 
à leurs homologues de Bavans, ce 
jeudi. Et voilà comment une con-
vocation en justice lui a été remise 
pour tentative de vol par effraction, 
en récidive. Reste le complice qui, 
lui, n’a pas été identifié.

S.B.

COLOmBieR-fONTAiNe

L’apprenti-voleur trahi 
par son sang

La vérité est dans le sang… Le 
2 août dernier, à 4 h 25, le proprié-
taire d’une maison de Colombier-
Fontaine est tiré de son sommeil 
par le tocsin sous ses fenêtres. Une 
voiture vient de s’arrêter devant 
chez lui. Il découvre alors deux 
personnes affairées sur son véhicu-
le. Manifestement, elles entendent 
visiter l’intérieur. L’intervention du 
maître des lieux fait fissa détaler les 
malfaiteurs. Dans l’empressement, 
l’un d’eux se blesse. Ce qui va se 
révéler déterminant pour la suite 
des événements. Le sang collecté 
est ainsi expédié à un laboratoire 

La tentative de vol dans 
une voiture, devant un 
garage, n’avait pas été 
fructueuse. Non seule-
ment le malfaiteur avait 
dû détaler mais il s’était 
blessé sur les lieux. Ce 
qui a conduit à sa perte.


